CHARTE DE L’ASSOCIATION DES ÉTUDIANTS DE DÉMOGRAPHIE 

DE L’UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL (AEDEM)

1. CLAUSES GENERALES :

1.1 A.E.D.E.M

L’association des Étudiant(e)s de démographie de l’Université de Montréal se dote des présents règlements généraux.

1.2 Membres

1) Est membre de l’AEDEM., tout étudiant régulier inscrit, à temps plein ou à temps partiel, au département de démographie de l’Université de Montréal, dans le cadre de ses programmes de mineur, de baccalauréat bidisciplinaire en démographie et géographie, maîtrise et doctorat. 

2) Est membre de l’Assemblée générale des étudiants de démographie, avec droit de parole et de vote, tout membre de l’Association tel que défini précédemment.

3) Tout membre est éligible comme « membre du CE», libre de participer aux activités de l’association, et d’assister aux assemblées.

1.3 Représentativité
L’AEDEM est le porte-parole officiel de ses membres. Nul ne peut utiliser le nom de l’AEDEM ou agir comme son mandataire.

1.4  Siège Social

Le siège social de l’AEDEM est situé à l’Université de Montréal, pavillon Lionel-Groulx, 3150 Jean-Brillant, local C-5021, Montréal, Québec, H3T 1N8.

1.5 Cotisation étudiante

Tous les membres versent à l’AEDEM une cotisation de 10$ par session.

Toute modification à la cotisation doit se faire en assemblée générale.

1.6 Budget

L’AEDEM se doit, à la fin de la session d’hiver, de laisser un montant qu’il juge adéquat pour se laisser une marge de manœuvre au début de la session d’automne suivante (initiation, etc.)

2. STRUCTURE DE L’AEDEM
2.1 L’assemblée générale des étudiants :

2.1.1 Membres
Tous les membres de l’AEDEM on droit de parole, droit de faire des propositions et droit de vote.

2.1.2 Statut 

L’assemblée générale est l’instance suprême de l’AEDEM. Elle possède un droit de veto sur toutes décisions prises par une autre instance de l’AEDEM.

2.1.3 Quorum
Il y a quorum lorsque 15% des membres de l’Association sont présents. Une Assemblée qui n’aura pas atteinte le quorum dans les 45 minutes suivant l’heure exacte prévue de la réunion, sera soit annulée, soit reportée à une date et à une heure ultérieures, décidée par le Comité exécutif.

2.1.4 Pouvoirs
L’assemblée générale :

· A tous les pouvoirs de décision en ce qui concerne les affaires de l’AEDEM 

· Donne le mandat général et les mandats particuliers au Comité exécutif 

· Adopte puis ratifie et modifie la Charte de l’AEDEM

· Élit les membres du CE

· Élit les exécutants sur les comités

· Adopte les états financiers

· Adopte les grandes orientations que prendra l’AEDEM

· Adopte le procès-verbal de l’assemblée générale précédente

2.1.5 L’Assemblée annuelle
Cette assemblée se tient au début de la session d’automne et a pour but d’élire le nouvel exécutif et de s’assurer de la passation des pouvoirs de l’exécutif sortant. Le nouvel exécutif a un délais pour convoquer une assemblée procédurale (maximum au début de la session d’hiver) dans laquelle elle doit faire voter le budget et les projets de l’AEDEM à ses membres.

2.1.6 Assemblées spéciales
Il appartient à l’exécutif de convoquer ces assemblées, lorsqu’elles sont jugées opportunes pour la bonne administration des affaires de l’association. Toutefois 10% des membres ou plus de l’AEDEM a le pouvoir de convoquer une assemblée, s’ils en juge nécessaire

2.1.7 Avis de convocation
Il devra y avoir affichage d’avis de convocation dans les locaux du département  de démographie, au moins 48 heures avant l’heure prévue de la réunion. Toutefois, le Comité exécutif peut convoquer une Assemblée générale spéciale à 24 heures d’avis.

2.1.8 Vote
Toutes les propositions soumises à l’assemblée seront tranchées à la majorité simple (50%+1) des données valides.

2.1.9 Procédure
Le président d’assemblée veille au bon déroulement de l’assemblée tout en respectant la procédure du « code Morin ».

2.2 COMITE EXECUTIF 

2.2.1 Fonction
Les affaires de l’AEDEM sont administrées par l’exécutif composé de 7 postes

· Assure le respect de la Charte

· Lien officiel de l’AEDEM avec les autres groupes du département et avec tout autre groupe ou individu extérieur au département

· Est responsable de la gestion financière de l’AEDEM 

· A un rôle d’animation auprès des étudiants membres

· Est responsable de la formation de comités ad hoc pouvant répondre à des situations particulières 

· Voit à ce que les comités départementaux se réunissent au moins une fois par année 

· Voit à ce que les postes du Comité exécutif et ceux des représentants à l’Assemblée départementale ne soient pas vacants 

· Voit à ce que l’AEDEM soit administrativement en règle avec les instances universitaires et gouvernementales

· Représenter l’AEDEM

· Définir les politiques générales de l’AEDEM à partir des décisions prises dans les Assemblée générales 

· Gérer les affaires de l’AEDEM

2.2.2 Composition
L’exécutif est composé de sept postes :

· Le président

« Le président préside de droit toutes les assemblées du conseil exécutif et celles des membres, à moins dans ce dernier cas qu’un président d’assemblée ne soit nommé et n’exerce cette fonction. Il signe tous les documents qui requièrent sa signature. Il a le contrôle général et la surveillance des affaires de l’association, à moins qu’un directeur général ne soit nommé. »

· Le vice-président

« Au cas d’absence du président ou si celui-ci est empêché d’agir, le vice-président a les pouvoirs et prend en charge les obligations du président. »

· Le secrétaire-trésorier

« Le secrétaire assiste aux assemblées des membres et du CE et il en rédige les procès-verbaux. Il remplit toutes les fonctions qui lui sont attribuées par les présents règlements. Il a la garde du registre de l’association et des procès-verbaux. »

« Le trésorier a la charge et la garde des fonds de la corporation et de ses livres de comptabilité. Il tient un relevé précis de l’actif et du passif ainsi que des recettes et déboursés de la corporation, dans un ou des livres appropriés à cette fin. Il dépose dans une institution financière déterminée les revenus de l’association. »

· Le coordonnateur à la vie étudiante

« Le responsable de la vie étudiante a la charge de l’organisation de l’ensemble des activités socioculturelles de l’association pour ses membres. Il doit décider des activités, déterminer un budget, contacter les fournisseurs afin d’obtenir le matériel nécessaire, préparer la publicité, etc. Il siège par ce fait au Conseil de la vie étudiante de la FAÉCUM »

· Le coordonnateur à la vie académique

« Le responsable des affaires académiques a pour tâche de s’assurer du respect du caractère académique des programmes universitaires. Il peut, pour ce faire, siéger aux différents comités départementaux et facultaires. De plus, il a pour tâche d’accompagner les étudiants aux prises avec des problèmes académiques ou réglementaires dans leurs démarches auprès de la Faculté ou du département. Il siège par ce fait au Conseil des affaires académiques de la FAÉCUM. »
· Le coordonnateur à l’information

· Le responsable des affaires externes

« Le responsable des affaires externes effectue le lien entre l’association et l’ensemble des intervenants externes du milieu étudiant. Il est donc appelé à représenter l’association aux instances politiques de la FAÉCUM (CC et Conseil Socio-Politiques), aux comités universitaires ainsi qu’à toute autre instance jugée pertinente »

Un minimum de deux membres du Comité exécutif doivent être des étudiants de premier cycle.
2.2.3 Les réunions
L’exécutif se réunit aussi souvent que nécessaire. Le comité exécutif peut autoriser la présence d’observateurs membres de l’AEDEM, ces derniers ont alors le droit de parole.

Un avis de convocation doit être affiché dans les locaux du département au moins 24 heures avant l’heure d’ouverture de la réunion.

2.2.4 Les présences
Les membres de l’exécutif doivent assister à chaque réunion de l’exécutif. Des absences répétées peuvent remettre en question le mandat du membre du comité exécutif.

Le quorum nécessaire pour que le Comité exécutif soit habilité à siéger est de 4 membres.

2.2.5 Les décisions
Seuls les membres du Comité exécutif ont droit de vote aux réunions du Comité exécutif. 

Les décisions sont prises à majorité.

2.2.6 Huit-clos
Le Comité exécutif peut demander la tenue d’un huit-clos pour prendre certaines décisions.

2.2.7 Les postes par intérim
En cas de démission ou de destitution d’un membre de l’exécutif, les membres restants doivent remplir les obligations reliées au poste vacant, tant qu’un remplaçant n’est pas désigné. Le poste peut être comblé par décision de l’exécutif. Le poste est alors occupé par intérim, avec les mêmes pouvoirs, responsabilités et devoirs que les autres membres de l’exécutif jusqu’à la prochaine assemblée générale.

2.2.8 Durée des fonctions
Chaque membre de l’exécutif entre en fonction à la clôture de l’assemblée générale au cours de laquelle il  a été élu. Il demeure en fonction jusqu’à l’assemblée annuelle suivante et s’assure de la passation des pouvoirs et de l’information des dossiers en cours.

2.2.9 Destitution
Il faut trois membres ou plus du Comité exécutif, pour demander à l’Assemblée générale, en présentant une proposition dans ce sens et en la justifiant, la révocation d’un membre du Comité exécutif. La révocation d’un membre ou plus de l’exécutif peut aussi être demandée par au moins 10% de l’AEDEM.  Ces demandes de révocation doivent faire l’objet d’une Assemblée générale et le vote sur la proposition devra être secret. Il faut 2/3 des votes pour que la destitution soit effective, en assemblée spéciale.

2.2.10 Rémunération
Les membres de l’exécutif de sont pas rémunérés pour l’exercice de leurs fonctions.

2.3 Les comités

Les comités suivants peuvent être crées au besoin :

Comité à la vie académique, comité à la vie étudiante, et comité à l’information.

D’autres comités ponctuels peuvent également être crées pour répondre à des besoins plus précis et de courte durée.

2.3.1 Fonction
Assiste et coordonnateur dans ses tâches

Assure le bon déroulement des tâches de l’AEDEM

2.3.2 Composition
Le comité à la vie académique :

· Vice-président de l’AEDEM

·  Deux personnes membres de l’AEDEM

· Les trois cycles doivent être préférablement représentés.

Le comité à la vie étudiante :

· Coordonnateur à la vie étudiante

· Deux personnes membres de l’AEDEM

Le comité à l’information :

· Coordonnateur à l’information

· Deux personnes membres de l’AEDEM

2.3.4 Les réunions
Les comités ont le devoir de se rencontrer au besoin pour veiller au bon déroulement de leurs tâches.

2.3.5 Procédure d’élection
Les comités peuvent être constitués en Assemblée Générale annuelle ou alors constitué au besoin dans l’année par le conseil exécutif.

2.3.6 Durée des fonctions

Chaque membre des comités entre en fonction à la clôture de l’assemblée générale au cours de laquelle il a été élu ou après la nomination du conseil exécutif. Il demeure en fonction jusqu’à l’assemblée annuelle suivante.

2.3.7 Destitution

Il faut trois membres ou plus du Comité exécutif, pour demander à l’Assemblée générale, en présentant une proposition dans ce sens et en la justifiant, la révocation d’un membre d’un comité. La révocation d’un membre ou plus d’un comité peut aussi être demandée par au moins 10% de l’AEDEM.  Ces demandes de révocation doivent faire l’objet d’une Assemblée générale et le vote sur la proposition devra être secret. Il faut 2/3 des votes pour que la destitution soit effective, en assemblée spéciale.

2.3.8 Rémunération
Les membres de l’exécutif de sont pas rémunérés pour l’exercice de leurs fonctions.

3. Définition des tâches

3.1 Président
· Coordonnateur général

· Porte-parole officiel de l’AEDEM

· Préside les Assemblées générales

3.2 Vice-président
· Seconde le président

· Fait office de substitut du président en cas de besoin

· Responsable de grands dossiers
3.3 Secrétaire-Trésorier
· Est responsable de la tenue des livres, de la rédaction et de la présentation d’un rapport financier annuel au Comité exécutif et à l’Assemblée générale.

· Est responsable de la rédaction et de la diffusion des procès-verbaux des réunions du Comité exécutif et de l’Assemblée générale

3.4  Le coordonnateur à la vie étudiante

· Coordonne l’organisation des activités festives de l’AEDEM

· Établit des contacts avec les CVE des autres associations étudiantes en participant entre autres aux réunions de la Fédération des Associations Étudiantes du Campus de l’Université de Montréal (FAÉCUM), Conseil Vie Étudiante.
· Distribution des tâches au sein du Comité à la vie étudiante

3.5  Le coordonnateur à la vie académique

· Coordonne le comité de la vie académique

· Membre du Comité des études et délégué à l’Assemblée départementale et au comité du CIED

· Assiste aux réunions du Conseil des affaires académiques et du Conseil des cycles supérieurs de la FAÉCUM

3.6  Le coordonnateur à l’information

· Coordonne le Comité à l’information

· Distribution des tâches au sein du Comité à l’information

· Gestion des courriels à teneur informative, la mise à jour du babillard, du journal le démoniaque, ainsi que l’entretien du site de l’association.

3.7  Le responsable des affaires externes

· Assiste aux réunions du Conseil Central de la FAÉCUM et aux conseils socio-politiques.

· Responsable des relations « inter-associatives »


· Représentant à l’Association des Démographes du Québec
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